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Kingdom of Cambodia 
Nation Religion King 

Royaume du Cambodge 
Nation Religion Roi 

LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

A: Toutes les parties au dossier nO 002 

DE: 

COPIE: 

OBJET: 

l. La Chambre de premiere instance est saisie d'une demande deposee par les co
avocats principaux pour les parties civiles Ie 20 avril 2016 en application de la regIe 87 4) 
du Reglement interieur aux fins de voir declarer recevables trois extraits d'un ouvrage 
ecrit par la partie civile CHUM Mey (2-TCCP-243), intitule Survivor: The Triumph of 
an Ordinary Man in the Khmer Rouge Genocide (la « Demande », Doc. nO E400 et 
E400.2). Une copie de la Demande avait ete aimablement transmise a l'avance a la 
Chambre et aux parties Ie 11 avril 2016. La Chambre a entendu les observations orales 
des parties Ie 18 avril 2016, avant que 2-TCCP-243 ne debute sa deposition. Apres avoir 
entendu les observations des parties, qui n'ont souleve aucune objection, la Chambre a 
rendu une decision orale declarant les extraits recevables, les motifs devant suivre (T., 18 
avril 2016, Doc. n° E1I417.1, p. 3 a 9). La Chambre expose a present les motifs de sa 
decision. 

2. La Chambre de premiere instance releve que l'ouvrage a ete ecrit par la partie 
civile, qui est un survivant du centre de securite S-21, et que les extraits proposes 
fournissent notamment une description de son arrestation, sa detention et des 
interrogatoires subis au centre de securite S-21. La Chambre rappelle sa pratique 
consistant a declarer recevables en application de la regIe 87 3) et 4) du Reglement 
interieur toutes les declarations de personnes ayant depose devant elle (voir, par exemple, 
doc. nO E410). Le fait que la Chambre et toutes les parties puis sent consulter toutes les 
declarations des temoins et parties civiles entendus lors du deuxieme proces du dossier 
nO 002 contribue a la manifestation de la verite. En outre ces documents doivent etre 
produits aux debats pour que la Chambre puisse proceder a un examen complet de leur 
deposition. La Chambre considere que I' ouvrage propose peut etre considere comme 
constituant des declarations anterieures de la partie civile CHUM Mey. Elle declare donc 
les extraits proposes recevables et leur a attribue la cote E3/10595. 
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